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À la fin des années 2000, de nombreuses organisations ont entrepris de vastes restructurations et délocalisations, afin de s’adapter à l’évolution de leur environnement. Les principales entreprises pétrochimiques et pharmaceutiques européennes n’ont pas fait exception. En 2010, GLX Pharmaceutique inc., à l’instar d’ExxonMobil, de BASF et de Dow Chemical, a annoncé d’importants programmes de restructuration qui visaient une décentralisation plus poussée et une gestion stratégique de la performance.
GLX Pharmaceutique inc. devait relever des défis majeurs tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle internationale, notamment en ce qui concerne l’expiration des brevets, la concurrence pour obtenir des ressources permettant de soutenir les produits existants et le marché très compétitif. Au sein de sa division pharmaceutique, un examen de son organisation a révélé une culture axée uniquement sur les tâches dans laquelle les employés se sentaient absorbés et, partant, déconnectés des enjeux et des défis auxquels l’entreprise faisait face. Les compétences (a fortiori transversales) en matière de gestion des ressources humaines étaient sous-estimées et sous-développées, et les décisions stratégiques étaient tout simplement absentes. 
Afin de surmonter ces anomalies, on a mis en place une stratégie d’amélioration de la performance basée sur un nouveau système de gestion de la performance visant à améliorer la communication des objectifs de l’entreprise, à développer le potentiel des individus pour les aider à atteindre les objectifs convenus et à favoriser des relations plus étroites entre le personnel et les gestionnaires. À cette fin, on a utilisé une brochure intitulée Vers une gestion stratégique du capital humain pour communiquer les objectifs stratégiques de l’entreprise aux différentes composantes humaines de l’organisation.
Les cadres supérieurs (le directeur de la production et le directeur des finances et de la comptabilité) ont été invités à travailler à leurs propres objectifs en les reliant aux objectifs stratégiques de l’entreprise. Ce processus a été transféré des directeurs aux chefs de service, puis les objectifs des services ont été fixés pour un maximum de deux ans. Ce faisant, les gens pouvaient voir comment eux-mêmes et leurs services contribuaient réellement au succès de l’organisation. On a ensuite adopté une initiative à l’échelle de toute l’entreprise, articulée autour du thème suivant : le développement du capital humain, des postes de travail et des récompenses. Cette initiative a fourni des principes directeurs couvrant l’organisation du travail, la communication, la formation, le développement des compétences et le plan de récompenses. On a mis en place un système unique d’évaluation de la performance pour tous les employés, associé à une structure simple. La description des tâches des gestionnaires incluait leurs responsabilités en matière de gestion des ressources humaines. 
Il est important de souligner que les gestionnaires ont été fortement impliqués dans l’élaboration et le pilotage du programme de gestion de la performance. L’équipe de pilotage était formée d’un groupe de cadres supérieurs expérimentés, et la tâche d’intégrer la gestion de la performance dans les objectifs de chaque service a été confiée aux gestionnaires. Aujourd’hui, chaque fonction et chaque service développent leur propre plan de récompenses, qui reflète les objectifs et les priorités de l’entreprise. La mise en œuvre est gérée localement dans le respect de contraintes budgétaires préalablement fixées. Les chefs de service reçoivent des directives pour mesurer les performances et doivent suivre le processus recommandé pour les évaluer. Ils ont à leur disposition un portefeuille d’options de récompenses, y compris des récompenses intrinsèques. 
Le verdict d’un chef de service, auparavant sceptique quant à la gestion de la performance et à sa contribution au succès de l’organisation, fournit un commentaire révélateur sur cette initiative majeure : « Quand je me promène, je vois que les gens savent clairement ce qu’on attend d’eux, comment ils contribuent aux projets et pourquoi. Il y a moins de plaintes, le roulement de personnel a diminué, et les gens reconnaissent qu’il existe des occasions de développement pour tous. »
Questions
1. Repérez un statut d’emploi clé dans le contexte d’affaires de GLX Pharmaceutique inc. 	
2. Cernez un objectif organisationnel de poids dans le contexte d’affaires de cette entreprise. 	
3. Déterminez une stratégie d’affaires adéquate pour réaliser l’objectif organisationnel de cette entreprise.
4. Imaginez un système de GRH cohérent pour le statut d’emploi nommé à la question 1 en précisant de façon argumentée :
i. le positionnement stratégique des quatre objectifs RH qui doivent articuler le système RH inhérent au statut d’emploi concerné, et ce, en considérant le contexte d’affaires de l’entreprise ; 
ii. le choix d’une gestion des ressources humaines appropriée, en vous servant des enseignements de l’axe « capital humain » et de l’axe « flexibilité » ;
iii. le positionnement stratégique des sept pratiques de gestion des RH susceptibles de mettre en œuvre la stratégie de gestion des ressources humaines choisie. 	
5. Définissez, arguments à l’appui, le positionnement stratégique des quatre missions assignées à la direction de la gestion des ressources humaines de l’entreprise, compte tenu du contexte d’affaires de celle-ci.

NOTES PÉDAGOGIQUES
1. Repérez un statut d’emploi clé dans le contexte d’affaires de GLX Pharmaceutique inc. 	
Conformément à la stratégie d’amélioration de la performance préconisée par GLX Pharmaceutique inc., on a utilisé une brochure intitulée Vers une gestion stratégique du capital humain pour communiquer les objectifs stratégiques de l’entreprise à ses différentes composantes humaines. L’élaboration et le pilotage de cette stratégie ont été confiés à une équipe formée d’un groupe de cadres supérieurs expérimentés. Cependant, la tâche d’intégrer la gestion stratégique de la performance dans les objectifs de chaque service a été confiée aux gestionnaires, qui constituent donc ici un statut d’emploi clé. 
2. Cernez un objectif organisationnel de poids dans le contexte d’affaires de cette entreprise. 
L’objectif principal visé par GLX Pharmaceutique inc. sur le plan international est d’assurer sa prédominance dans un marché très compétitif tout en relevant un défi interne, soit celui de changer la culture axée uniquement sur les tâches, dans laquelle les employés se sentaient absorbés et déconnectés des enjeux et des défis auxquels l’entreprise faisait face.
3. Déterminez une stratégie d’affaires adéquate pour réaliser l’objectif organisationnel de cette entreprise.
En raison des défis externes et internes que doit relever GLX Pharmaceutique inc., on peut avancer que la stratégie préconisée par cette organisation est de type « accroissement des parts de marché », afin de sauvegarder sa prédominance dans le milieu des produits pharmaceutiques.
4. Imaginez un système de GRH cohérent pour le statut d’emploi nommé à la question 1 en précisant de façon argumentée :
i.	le positionnement stratégique des quatre objectifs RH qui doivent articuler le système RH inhérent au statut d’emploi concerné, et ce, en considérant le contexte d’affaires de l’entreprise ; 
ii.	le choix d’une gestion des ressources humaines appropriée, en vous servant des enseignements de l’axe « capital humain » et de l’axe « flexibilité » ;
iii.	le positionnement stratégique des sept pratiques de gestion des RH susceptibles de mettre en œuvre la stratégie de gestion des ressources humaines choisie. 	
Configuration du système RH pour le statut d’emploi « gestionnaire » : 
i. Pour le statut d’emploi clé dans ce contexte d’affaires, à savoir celui de gestionnaire, il serait judicieux d’imaginer un système RH orienté préalablement vers un objectif précis : intégrer la gestion de la performance de chaque individu ou de chaque équipe d’individus dans les objectifs du service concerné et dans les objectifs stratégiques de l’organisation. La gestion des compétences des gestionnaires, particulièrement celle qui consiste à savoir intégrer de nouveaux critères et instruments de performance stratégique auprès de toutes les composantes humaines de l’organisation, cristallise le premier objectif RH. Ainsi, on désire dorénavant que les employés soient performants sur le plan stratégique. Le changement de vision de GLX Pharmaceutique Inc. par rapport à ses gestionnaires se concentre donc sur la gestion stratégique de la performance des ressources humaines. C’est d’autant plus crucial que ce statut d’emploi représente une interface importante entre l’entreprise et ses ressources humaines. Deuxièmement, on mettra l’accent sur l’engagement des gestionnaires envers les nouveaux défis de l’organisation concernant leur mission, afin de renforcer au besoin les transferts des compétences qu’ils vont déployer auprès des ressources humaines. Le troisième objectif RH consiste en l’intensification de la performance des gestionnaires afin qu’ils redoublent d’efforts dans la formation des ressources humaines, permettant ainsi à l’organisation d’avoir un maximum de ressources dont la performance est bien alignée sur ses objectifs stratégiques. Enfin, pour accompagner l’évolution des affaires de l’organisation, la gestion des effectifs sera étalée en dernière instance au fur et à mesure que les différents mouvements de personnel (recrutement, mutations, mises à la retraite) seront sollicités par cette évolution.
ii. En appliquant les enseignements des axes « capital humain » et « flexibilité », GLX Pharmaceutique Inc. mise sur la capacité des gestionnaires à transmettre des critères et des instruments de performance d’ordre stratégique aux ressources humaines de l’organisation. Ce faisant, celle-ci investit à long terme dans les compétences des gestionnaires, afin de garantir leur loyauté et leur performance. C’est d’autant plus important que les compétences des gestionnaires sont complexes et difficiles à contrôler au fil du processus de performance. À l’analyse des données des deux axes susmentionnés, on constate que la stratégie « mobilisation » paraît appuyer ces conclusions.
iii. À la lumière du positionnement stratégique des objectifs RH choisis et en conformité avec la stratégie RH préconisée, il serait plus approprié de mettre d’abord l’accent sur le développement des compétences. À cette fin, l’investissement dans la formation et la carrière des gestionnaires, en vue de bien les outiller pour encadrer les ressources humaines, est crucial. Par la suite, on insistera sur la rémunération et les avantages sociaux, ce qui renforcera l’engagement des gestionnaires et les incitera à atteindre les objectifs de leur mission. En troisième lieu, on doit élaborer un système d’évaluation de rendement stimulant la performance des gestionnaires en ce qui a trait à leur encadrement des ressources humaines. Enfin, les pratiques inhérentes à la dotation seront déployées au besoin, selon les caractéristiques du contexte d’affaires de l’organisation. Ces pratiques sont les suivantes : 1) l’analyse et la description des postes ainsi que la définition de leurs spécificités si les tâches des gestionnaires changent ; 2) la gestion prévisionnelle de l’offre et de la demande RH quand il faut augmenter ou réduire les effectifs et les compétences RH ; 3) le recrutement et la sélection lorsqu’il s’agit de relever les défis posés par les différentes formes de déséquilibre en ce qui concerne les disponibilités et les besoins RH de l’organisation.
5. Définissez, arguments à l’appui, le positionnement stratégique des quatre missions assignées à la direction de la gestion des ressources humaines de l’entreprise, compte tenu du contexte d’affaires de celle-ci.
Étant donné le défi lancé à la direction générale dans le contexte de ses nouvelles préoccupations, des enjeux qui en découlent et des objectifs à atteindre, le rôle d’expert administratif sera primordial : valider la cohérence systémique et l’alignement stratégique des systèmes RH des gestionnaires afin de s’assurer qu’ils pourront atteindre le but associé à leur mission, qui est d’encadrer la performance de toutes les ressources humaines de l’organisation dans un sens stratégique. Une fois validée la configuration stratégique de ces systèmes, le rôle de défenseur des employés sera d’une grande importance, afin de mobiliser les gestionnaires dans le sens de la mission qui leur a été assignée par la direction générale (celle d’être efficaces dans leur encadrement quotidien de toutes les ressources humaines relevant de leur autorité). Par ailleurs, d’aucuns savent aujourd’hui que les organisations doivent composer avec des changements fréquents. En fait, des forces économiques, politiques, technologiques ou sociales sollicitent régulièrement les organisations en ce qui a trait à la qualité, à la pertinence et à l’efficience des produits et des services prodigués aux consommateurs. Ainsi, GLX Pharmaceutique Inc. sera forcée, comme toute organisation, de dénicher de nouvelles stratégies, voire de se restructurer. Pour ce faire, elle devra mettre en œuvre des chantiers toujours plus sophistiqués afin de choisir les avantages les plus compétitifs vis-à-vis de sa concurrence. Ce scénario inévitable commandera de mettre en veille permanente le rôle de partenaire stratégique que doit éventuellement jouer la direction des ressources humaines. Enfin, comme tout changement d’orientation stratégique ou toute forme de restructuration (fusion, acquisition, aplatissement des structures) provoque de la résistance de la part des ressources humaines, le rôle d’agent de contrôle et de changement devra être déployé de manière efficace afin de réussir l’implantation des nouvelles politiques stratégiques de l’organisation.
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